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Je soussigné, 

Nom et Prénom :  .................................................................................................................................................................  

Adresse postale :  .................................................................................................................................................................  

Code postal :  ..............................  Commune :  ....................................................................................................................  

Téléphone :  ...................................................  Mail : ............................................................................................................  

Propriétaire de l’immeuble ci-après référencé : 

Adresse postale : ..................................................................................................................................................................  

Code postal :  ..............................  Commune :  ....................................................................................................................  

Références cadastrales : Section et Numéro : .....................  

Atteste avoir réalisé : 

Le raccordement de l’ensemble :   Des eaux usées domestiques et eaux vannes  Des eaux usées assimilées 

en date du …………………… 

de l’immeuble désigné ci-dessus à la boîte de branchement installée en limite de propriété, et ce dans le 
respect des dispositions rappelées ci-après : 
 les eaux usées domestiques comprennent les eaux vannes (issues des toilettes) et les eaux ménagères (issues

des cuisine, salle de bain, machine à laver, etc.) ;
 les eaux pluviales (y compris les eaux de vidange de piscine) ne doivent en aucun cas être dirigées vers les eaux 

usées ; cela exige d’organiser une collecte strictement séparée ;
 les fosses septiques, toutes eaux, et autres installations de même nature doivent être mises hors d’état de servir 

et vidangées par une entreprise agréée (justificatif de vidange à conserver) ;
 les travaux de raccordement en tranchées ouvertes et la réalisation de tests d’écoulement ont été réalisés par

la Régie assainissement de la Communauté de Communes Haut Val de Sèvre.

Fait à ………………………………….,  
le ………………………………. 

FORMULAIRE 3 : 
- à remplir par le propriétaire après travaux
- à transmettre à la Régie assainissement

DÉCLARATION DE DÉVERSEMENT D’EFFLUENTS 
DOMESTIQUES OU ASSIMILÉS DOMESTIQUES AU 
RÉSEAU PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Règlement général sur la protection des données (RGPD) : 
Les données à caractère personnel collectées vous concernant sont destinées à la Communauté de Communes Haut Val de Sèvre pour traiter votre 
demande de raccordement au réseau public d’assainissement collectif et accomplir les formalités administratives et légales nécessaires qui en 
découlent. Elles seront conservées pendant toute la durée du raccordement au réseau augmentée des durées légales applicables en archivage 
intermédiaire. Conformément au RGPD, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et de portabilité de vos données ainsi que d’un 
droit d’opposition et de limitation de leur traitement. Vous pouvez exercer l’ensemble de vos droits en écrivant à dpocdg79@agencergpd.eu 
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